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Proposition de précisions à apporter sur l’administration et l’aide à la prise de médicaments dans les 

règlements de fonctionnement des structures accueillant les enfants en âge préscolaire 
 

La délivrance de soins pour les enfants admis dans les crèches n’est pas impossible et l’article R2323-30 du Code de la Santé 

Publique rappelle que les professionnels médicaux ou paramédicaux extérieurs à la structure peuvent y concourir (9).  

C’est pourquoi, afin de mieux définir le cadre dans lequel  l’administration ou l’aide à la prise de médicaments peuvent s’effectuer, 

le règlement de fonctionnement des structures accueillant les enfants en âge préscolaire pourrait :  

 

 Faire référence dans son préambule : 

 

- Aux articles R4311-4 et R2324-30 du Code de la Santé Publique, 

- A l’avis n° 363 221 du 9 mars 1999 du Conseil d’État ; 

 

 Inclure dans un chapitre « modalités de délivrance des soins » les articles suivants : 

 

- « En fonction de sa disponibilité, l’infirmière ou infirmière puéricultrice de la structure peut administrer un 

médicament à un enfant en application d’une prescription médicale. », 

- « Exceptionnellement, si la prescription d’un médicament non injectable ne fait pas référence à la nécessité d’intervention 

d’un auxiliaire médical et si l’enfant est capable de prendre seul ce médicament, les auxiliaires de puériculture sont 

habilitées, en collaboration avec l’infirmière ou infirmière puéricultrice qui les encadre et sous sa responsabilité, à apporter 

à l’enfant une aide à la prise de ce médicament, 

- « Si le médecin prescripteur considère que la prise d’un médicament ou la réalisation d’un soin doit, par nécessité, être 

réalisée pendant le temps d’accueil de l’enfant dans la structure, la prescription médicale doit obligatoirement porter 

mention de la nécessité de l’intervention, selon le cas, d’un médecin ou de l’auxiliaire médical approprié afin que la 

structure organise, si besoin, le concours de ce professionnel médical ou paramédical pour la délivrance de ce traitement. 

Un délai minimum d’au moins 7 jours (B) devra être respecté afin de permettre la mise en place de cette organisation. » 

(B) Délai qui semble raisonnable mais qui devra faire l’objet d’une discussion au sein de la collectivité. 

 

 

 

 

Fiches disponibles sur notre Site Internet :  WWW.SAFPT.ORG 
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